
 
  

Ce permis à points te suivra durant ton année scolaire. 
Son but est de t’aider à respecter le règlement établi et 

ainsi de favoriser la vie en communauté. 
 

Au début de chaque année scolaire, tu recevras 30 points. 
Chaque manquement au règlement te     pénalisera de 1, 2 

ou 3 points en fonction de la   gravité du fait. 
 

À – 10 points, tu auras une retenue de 2 heures. 

À – 15 points, un jour de renvoi te sera attribué.     

À – 30 points, tu seras renvoyé définitivement de      
l’établissement ! 

Contre la violence 
et les brutalités. 

Contre le manque de 
respect et les insultes. 

Pour le respect des 
jeux sur la cour. 

Pour le respect de 
l’environnement et 

la propreté. 

Quelles conséquences, si je ne respecte pas : 
1. Rappel du règlement 
2. Mise à l’écart ou privation 
3. Réparation/réflexion 
4. Mot dans le journal de classe 
5. Convocation de l’enfant  à la direction 
6. Convocation des  parents 
7. Retenue 
8. Exclusion d’un jour 

  

Mes 30 points	de départ 

On compte sur toi … J  



         
         
         
         
         
         
         
         
          

  

Les écoles communales 
d’Anthisnes 

Un élève citoyen garde  
tous ses points ! 


